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Monsieur le Président, 
 
Comme chaque année, le Sénégal se réjouit de prendre part à la 

Semaine du Droit international qui reste un moment privilégié d’échanges 
sur des questions primordiales de l’agenda de l’Assemblée générale, en 
particulier au sein de la Sixième Commission. 

 
Gageons que nos 
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vol à main armée à l'encontre des navires, issu de la Résolution A.1028 
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Enfin, 
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En conclusion, le Sénégal réaffirme son soutien aux travaux de la 
CDI et lui sait gré de sa contribution inestimable aux travaux de la 6e 
Commission.  

 
Elle l’exhorte à continuer de se nourrir de la diversité des 

conceptions doctrinales et des cultures juridiques, d’où l’appel de mon 
pays à la nécessaire sauvegarde du multilinguisme dans le cadre des 
travaux et l’approfondissement de sa coopération avec les instances 
régionales pertinentes, y compris africaines. 

 
Je vous remercie.  


